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Ordination sacerdotale  
de Simon « le breton »

En été 2022, les paroisses de Collombey et Muraz sont allées en 
pèlerinage en Bretagne, à Sainte Anne d’Auray, chez la grand-ma-
man de Jésus (voir L’Essentiel octobre 2022).

Là-bas, nous avons été accueillis par Simon Liot de Nortbécourt, 
dit « le breton ». Quelques semaines plus tard il était ordonné 
diacre et revenait de nombreux week-ends dans nos paroisses pour 
exercer son ministère par la prédication, la catéchèse, un baptême 
et de nombreuses autres rencontres ou moments conviviaux.

Le 18 juin dernier, Simon a été ordonné prêtre à Sainte Anne d’Au-
ray, dans une basilique lumineuse et remplie de sa famille, de ses 
amis, de nombreux prêtres, diacres et chrétiens de son diocèse.

Dans son homélie, l’évêque, Mgr Raymond Centène, a rappelé 
que « notre Dieu est le Dieu qui sauve » et que « Dieu veut avoir 
besoin de nous pour accomplir son dessein d’Amour et de Salut ». 

C’est bien dans ce dessein que Simon s’est formé durant sept ans, 
entre Sainte Anne d’Auray, Fribourg, Jérusalem et nos paroisses 
de Collombey et Muraz.

Lors d’une première messe à Vannes à la tonalité très intérieure 
(Simon n’avait plus de voix), il a exploré dans sa prédication la 
mission du prêtre d’offrir le sacrifice. De même que chaque fidèle 
offre des sacrifices à Dieu, le prêtre s’offre lui-même et rend pré-
sent le sacrifice du Christ.

Simon est également venu célébrer une « première messe » (dans 
la tradition de l’Eglise, des grâces spéciales sont attachées aux 
messes célébrées durant la première année de sacerdoce, et aux 
bénédictions qui peuvent être données par lui) au Monastère des 
Bernardines à Collombey le mardi 4 juillet. Ceux qui l’ont entendu 
progresser en homélie durant son diaconat ont pu se réjouir de le 
voir présider l’eucharistie et de prier avec lui.
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Simon entouré des confrères et séminaristes lors de la première messe à Vannes. Simon a choisi de célébrer une messe votive à l’Esprit Saint, 
ce qui explique la couleur rouge.
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